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Dans le cadre du nouveau dispositif des bourses scolaires, afin d’assurer la  maîtrise  de la dépense, une nouvelle phase dite de « dialogue de gestion » a été instaurée dans le calendrier de campagne. Elle s’inscrit entre la phase d’instruction des dossiers par les postes et la tenue du conseil consulaire.

Phase administrative impliquant des échanges entre chaque poste consulaire et            l’AEFE avant d’être validée par la DFAE, elle vise à déterminer au plus près des besoins recensés l’enveloppe limitative allouée aux travaux de chaque CCB dans le  respect des moyens budgétaires alloués au dispositif au niveau mondial.

La présente fiche expose de manière détaillée la chronologie et le contenu des travaux de cette phase en la replaçant dans le cadre général d’une campagne, celle relative à l’année scolaire 2015/2016 des pays du rythme nord. 

En amont de la phase de dialogue de gestion :

Sur la base de l’exécution de la précédente campagne et des prévisions de dotations fixées au triennum, la DFAE détermine, en concertation avec l’AEFE, un coût maximal pour chaque campagne qui s’ouvre et fixe le montant global des enveloppes de référence allouées au titre des premiers  CCB d’une part, des seconds CCB d’autre part.

N.B : Le montant de la campagne ainsi défini doit être compatible avec les dotations budgétaires de deux exercices, l’année scolaire des pays du rythme nord s’étendant  du 1er septembre n au 30 juin n+1. Ce montant est par ailleurs arrêté après dévolution d’une partie des crédits à une réserve « effet change » (3% des crédits alloués au titre de chaque exercice) pour prévenir l’évolution des parités entre monnaies en cours de campagne. 

Pour l’année scolaire 2015/2016 des pays du rythme nord, le montant global de la campagne a été fixé par la DFAE à 96 M€. 

Conformément au modèle de gestion retenu pour la programmation de chaque campagne,  l’enveloppe globale de référence arrêtée pour les travaux de premier conseil consulaire a représenté 88 % des crédits affectés à l’ensemble de la campagne, 10 % des crédits étant affectés aux travaux de second CCB, les 2% restants étant réservés à la période dite hors CCB.

Ainsi, le montant de l’enveloppe de référence définie pour les travaux préparatoires aux CCB1 2015/2016 a été fixé à 84,6 M€. 

L’Agence a ensuite ventilé ce montant par poste selon une clé de répartition unique. Il est en effet impossible de prendre en compte les paramètres locaux inconnus à ce stade qui impacteront directement la campagne à venir de chaque poste (évolution du nombre de demandes, augmentation des frais de scolarité). Il est par ailleurs de ce fait impossible d’anticiper de manière fiable les conséquences de l’évolution des deux paramètres du barème que constituent l’IPPA et le taux de chancellerie.

Le montant de l’enveloppe de référence notifiée à chaque poste au titre de ses travaux pré-CCB1 a ainsi représenté 95,1 % du montant total des bourses attribuées au titre de l’année scolaire 2014/2015, situation favorable sur un plan budgétaire. 

L’enveloppe de référence constitue un point de repère pour les postes. Transmise informatiquement aux postes via l’application SCOLA le 12 janvier 2015. Son montant arrêté en euros est converti dans la monnaie d’appel des frais de scolarité (monnaie du barème) au taux de chancellerie du 16 septembre 2014 (date de référence retenue pour l’établissement de l’IPPA). 

Les agents consulaires en charge directe du dossier « bourses scolaires » procèdent alors à l’instruction des demandes de bourses conformément aux dispositions réglementaires fixées. Ils déterminent alors le caractère recevable ou non des dossiers. Ils avaient jusqu’au 29 mars 2015 pour procéder à l’examen et à la saisie des dossiers:

L’instruction des dossiers s’inscrit dans certaines contraintes: 
- les  droits à bourses scolaires doivent être  calculés en stricte application du barème par l’application SCOLA. Il ne peut être tenu compte à ce stade de la situation spécifique de certaines familles 
- l’ensemble des paramètres impactant directement le niveau de l’aide accordée n’est pas toujours connu (frais de scolarité en particulier),
- certains dossiers, non recevables lors de leur instruction, sont susceptibles d’être régularisés avant la tenue du CCB (réception des pièces manquantes, par exemple),
- l’agent consulaire  peut être conduit, à son niveau,   à reconnaître recevables la quasi-intégralité des demandes, afin de laisser toute latitude d’appréciation au chef de poste et au conseil consulaire.

C’est en raison  de ces contraintes paramètres que l’instruction spécifique sur les bourses scolaires exige que le  travail d’instruction  fasse l’objet d’une validation explicite par le chef de poste. Celle-ci devait impérativement intervenir au plus tard le 30 mars.

Il s’agit d’une validation informatique dans l’application SCOLA qui ne peut être opérée que par le chef de poste ou son représentant. L’application consulaire est alors bloquée. 

Comme le prévoit la réglementation, le chef de poste dispose alors de toutes les informations lui permettant d’informer les membres du conseil consulaire du contexte dans lequel sont susceptibles de s’inscrire les travaux du prochain CCB, s’agissant en particulier du montant des besoins recensés au regard de l’enveloppe de référence initialement allouée.

Il dispose en effet de tous les paramètres généraux et locaux justifiant de cette situation :
-  taux de chancellerie
-  IPPA
-  frais de scolarité
-  nombre de demandes
-  nombre de demandes déclarées recevables et non recevables
-  problèmes spécifiques rencontrés 
-  différentiel enveloppe de référence / expression des besoins
- nombre de familles pour lesquelles des pondérations motivées pourraient être envisagées 
- le cas échéant, mesures générales de régulation envisageables en cas de dépassement de l’enveloppe de référence
. le cas échéant, arguments fondant une estimation de besoins complémentaires au-delà des besoins calculés selon la stricte application du barème

Il dresse avec ces éléments une synthèse de la situation de son poste qui pourra alimenter utilement les échanges à venir avec l’Agence.  

Le chef de poste décide des modalités d’information des membres du CCB (réunion formelle, simple information par messagerie) en fonction des possibilités locales et de l’existence ou non d’une problématique à ce stade de la campagne.


La phase de dialogue de gestion : 

Parallèlement à cette démarche locale, l’Agence procède à la centralisation informatique de tous les dossiers saisis par les postes. Elle est après vérification de la validité des chiffres centralisés en mesure de déterminer l’enveloppe des besoins au niveau mondial et l’enveloppe spécifique de chaque poste. 

C’est alors que s’ouvre la phase proprement dite de dialogue de gestion entre les postes et l’AEFE. 


Pour l’année scolaire 2015/2016, le montant des besoins recensés à ce stade de la campagne s’est élevé à 85,41 M€, l’enveloppe de référence ayant été fixée à 84,6 M€.

Le dépassement global enregistré traduisait des situations diverses selon les postes. 94 d’entre eux s’inscrivaient ainsi en sous-consommation de leur enveloppe de référence (4,64 M€), 71 en dépassement (5,48 M€), une situation proche de celle déjà rencontrée l’année précédente.

Dans la pratique, la phase de dialogue de gestion ne concerne qu’un nombre limité de postes. Il s’agit des postes pour lesquels le dépassement d’enveloppe est significatif (postes où l’application du nouveau barème apparaît particulièrement favorable) et, a contrario, des postes  confrontés à la non-prise en compte directe par le nouveau barème des situations spécifiques et qui de ce fait sollicitent un complément d’enveloppe pour traiter de ces cas.  

Les échanges entre les postes concernés et l’Agence n’obéissent à aucun formalisme particulier. Ils se réalisent sous des formes diverses (entretiens téléphoniques, courriels plus ou moins nombreux) selon l’importance de la problématique à régler. 

Pour conduire ce dialogue de gestion le service de l’aide à la scolarité analyse les différents paramètres de la campagne, leur évolution par rapport à la campagne précédente et leurs conséquences directes en matière d’enveloppe. Lorsque des paramètres objectifs justifient du dépassement d’enveloppe, celui-ci est automatiquement accepté (la péréquation des moyens au niveau mondial ayant jusqu’à présent permis de couvrir les dépassements sollicités justifiés).

Lorsque le dépassement n’est pas apparu justifié par des éléments objectifs (taux de recevabilité des dossiers anormal) ou une évolution considérée comme non supportable de certains paramètres (augmentation des frais de scolarité), l’Agence  demande aux postes concernés de réfléchir à la mise en place d’une ou plusieurs mesures générales de régulation de la dépense réglementairement fixées, à savoir :
- le plafonnement des frais de scolarité ou des frais parascolaires,
- l’application d’un abattement général de quotité pour les familles bénéficiant d’une quotité partielle de bourse. 

Mais une problématique technique pèse sur cette réflexion : l’impossibilité pour les postes de simuler informatiquement et donc de chiffrer précisément au cours de cette phase de gestion les conséquences de l’application des différentes mesures de régulation envisagées (l’outil excel mis à disposition ne permet pas une simulation complète). 

C’est donc de manière empirique et par itérations successives que l’Agence parvient à arrêter pour chaque poste une enveloppe limitative  qu’elle soumet à la validation de la DFAE. 
La fixation d’une enveloppe limitative inférieure aux besoins n’a été retenue que pour 22 postes. Tous les autres ont bénéficié soit d’un complément d’enveloppe limité destiné à prévenir les erreurs de saisie et à laisser une marge de manœuvre aux CCB, soit d’un complément d’enveloppe plus conséquent pour couvrir les pondérations importantes justifiées. 
Ces enveloppes supplémentaires sont imputées sur une réserve d’intervention  prévue également à l’ouverture de la campagne (et correspondant à 2% du montant total prévu pour la campagne de bourses considérée). 

En définitive, le montant global des enveloppes limitatives validé par la DFAE s’est élevé à 85,18 M€, c’est-à-dire 230 000 € en deçà du montant total des besoins recensés et 580.000 au-dessus des enveloppes de référence.

L’enveloppe limitative de chaque poste leur a été notifiée informatiquement au plus tard le 19 avril.

En aval de la phase de dialogue de gestion :

Il appartenait aux postes d’informer les membres du Conseil consulaire du montant de cette enveloppe limitative avant la réunion de l’instance et de leur indiquer les éventuelles mesures de régulation de la dépense envisagées. La période de réunion des CCB1 fixée dans le calendrier de campagne s’étendait du 20 avril au 11 mai. 

La définition d’une enveloppe limitative inférieure aux besoins doit être relativisée. Elle n’a en définitive aucunement contrarié le travail d’appréciation des CCB. 

En effet, le montant des propositions des CCB soumis à l’avis de la CNB s’est en définitive élevé à 81,54 M€, c’est-à-dire à un niveau nettement en deçà des enveloppes limitatives notifiées (85,18 M€).

Ce différentiel  important sur lequel il convient de s’interroger trouve son origine dans les très nombreuses corrections apportées par les instances locales sur les propositions initiales des postes.



En conclusion, comme l’Agence l’a déjà indiqué, la phase de dialogue de gestion pourrait être améliorée par  des outils autorisant  un chiffrage précis des besoins. Une refonte de l’application SCOLA est envisagée mais ne pourra être entreprise à court terme. Cette refonte devrait aboutir à l’allégement de la phase de dialogue de gestion, au rallongement de la période d’instruction des dossiers par les postes et à la facilitation du chiffrage de leurs besoins, afin de limiter les sous-consommations d’enveloppes limitatives.

Dans l’attente, comme nous nous y étions engagés lors de la CNB de juin 2015, l’information des membres des conseils consulaires a été renforcée en amont et en aval du dialogue de gestion, afin de faciliter la conduite du dialogue de gestion proprement dit avec l’AEFE. Les compléments d’information à porter à la connaissance des membres du conseil consulaire ont été détaillés et expliqués par CF en date du 22/09/2015 et seront intégrés dans les instructions pour les nouvelles campagnes. 
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